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PlUJJ.JJ1JLE 

Nous :t·residents et Repz•(faentants d'es Parlements Africains 

reunis a AbiLljan du 11 au 13 li1ovrier 1976. 

FI~ELES a l'esprit, aux principes et ·aux objectifs de -la· 

Charte des Nations Unies et de celle de l'Organisation de l'Unite Africaineo 

DESI:a.ITIUX de voir tous les Iarlements Africains_ s'un~r pour assurer 

la liberte, 1 1 ogali te·, la justice et la digrii te aux peuples Africainso 

CONSIDER.ANT les objoctifs communs poursuivis par les-Parlements 
Africains. 

GUI~ES par une commune volonte de developper les relations de 

coop6ration et d'arnitie entre lea Parlements Africains; 

COJTSCIENTS de la necessi te de developper 1 1 Institution Parlementaire 

en Afrique et d 1 en rehausser i·e iHestige. 

Rl.TISOLUS a raffermir les liens et a maintenir les echanges permanents 

entre les Parlements Africains p2.r la creation d.'une Organisation Commune. 

D.illT..!J:L~EINii:S a donner ef:fet a la declaration d~ .Abidjan du 27 Janvier 

1975. 

J).JJCIDOHS de creer l 1U1UOH DJi;S PARLEMElfTS AF.H.IC.ii.INS et sommes 

convenus.des Qispositions ci~apres. 
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ARTICLE 1 
/ 
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·~['I i.J..l l1E I 

CONSTI·rUI'IOH ~ SIEGE ET BUTS 

.. 

Il est cree une or6anisa.tion regionale denomrnee "Union des Parlements 
·Africains" (U o Po Ao). 

ARTIC.L.ill 2 

Le siege de l'Union est fixe a Abidjan •... 

Il peut etre transfere en toute autre villa par decision de la 
Conferenceo 

1 'Union des Parl ements _tfricains a pour bu ts g 

de contribuer~ 

au renforcement du role et du prestige de l'institutio~ 

pnrlemen~aire Gn o'inspirant des valeurs africaines fo~Ja
oentales; 

au regpe de la liberte~ de la justice et dU fonctionnement 

effectif de la Q6mocratie representative; 

de favoriser las contacts entre Parlementaires Africains i'une 

paI't, entre .Parlernentc:ires Africains et cew~ du reste du Monde 
c.l' autre part; 

d'oeuvrer a l'etablissement progressif d'une v6ritable.communaut6 

juridique africaine fond6e sur les r~alit6s politiques, ~conomiques 

sociales et culturellos du continent; 

de c ontri buer a la I'Cfa.lisa ti on des 0 bj ectif's de 1 r Organisa. ti on cle 

l'Unite Africaine pour l'etablissement ct.'une paix durable par le 
dialogue 
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. dans le ·cadre d1une cooperation inte~-a.fricafner. et .. d,une 

i· ! "; ~ .1 • - • • . - ' ' ' • 

politique de bon voisinage, de :non· alignement, de co:-

existence pacifique et de regroupement africain.· 

i 1 •,: 

TI~RE 11 

COMPOSITION DE L'UNION 

ARTICLE 4 

L'Union des Parlements Africains· se compose des Parlements 

des Eta ts Membres de l'Organisation de l'Uni te Africaine 

qui adherent aux presents statuts. 
. . '~f ' 

ARTICLE 5 
Chaque -Par-lement· consti tue ·un Groupe Na~i'onafo .. 

ARTICLill 6 

Le ,Groupe.National . • 

0 

·O '.: 

• 

- ' 
·' '·' 

a le devoir de prendre toutes les dispositions pour 

faire connaitre et appl_iquer .. les :de_qJsions, resolutions 

ou les recommandations de la Conference et du Comite 
Ex:ecutifo 

participe au financement:. de l 'U.P.A~ ·pa,r le· versement 

d'une cotisation annuelle fixee conformement a une 

echelle arre~·ee par le_: Comi:te .. ~ecutif. · ·;I • - ' '. ;: ' 

prend toute~ les"mesures .. qui s'imposent en vue de 

participer aux travaux de ·i•Union et 

I'_- • 
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pour_maintenir une liaison reguliere nvec,le Secretariat 
' , . : ' .; : ) . ' ~ 

q~1'.leral auque.l i L communique chaque annee un -rapp-ort 'sur 

ses acti vites et .. une lisi;e de ses· membrei3o :: r 

ARTICLE 7 

Seu~s le? Par lementaipes font par tie du. qroupe _N':L t_i_~pal~ . 
• , . , .... ~· ~ --· ,. ~ ~· r . , • ~ ~ , • ,., ' • r ~' • • • ~ • 

Toutefois, les anciens Parlementaires ou d'autres personnalit6s 

africaines qui ont rendu d'eminents services a l'Union des 

Parlements Africains OU a i 1Afrique peuvent etre admis comme 

membres d'honneur sur proposition d 1un Groupe Nationalo 

TITRE 111 

ORGA.NES DE L'UNION 

ARTICLE 8 

Les organes de l'Union sont : la Conference·, :le Bureau:, · te 
Comite Ex:ecutif et le Secretariat Generalo 

· -"-CHA.PITRE 1 ·': DE LA: ·CONFERENCE 

ARTICLE 9 
. ~ .. 

La Qonference se compo~e 'des delegues designes par les groupes 

nationaux. , '< '. 

Les pays non dotes·de Parlement ainsi que.les·organisations 

:?.nternationales et Inter-regionales peuvent sur leur demande 
. :_ , ./ 

etre admis aux assises de la Conference en qualite d'obser-

vateur. 

'1 
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ARTICLE 10 

La Conference est l'organe supreme de l'Union, elle est responsable 

de l' ensemble de sa poli tique et des acti vi tes telles qu 1.elles sont definies 
par les- presents statute.· 

Elle.discute ·des questions importantes interessant l'Union, l'Afrique 

et le Mende et adresse ses recommandations ·atix gouvernements et organisations 
in teresses ~ 

_ Elle eli t -le President de l 'Union parmi les Presidents des Groupes 
Nationaux qui sont de droit Vice-Presidentso 

Elle elit les membres du Comite Executif. 

Elle adopte toute modification ou amendement aux statuts~ 

ARTICLE 11 

La conference se reunit tous les ans en session ordinaire, 

Elle peut etre convoquee en session .extraordinaire 

- sur d~-cision du Bureau de l 'Union ; 

- sur proposition du Comite Executif ; 

' a la demande des deux tiers des groupes nationaux. 

ARTICLE 12 

Les structures_ et le tonctionnement de la Conference sent fixes par 
le Reglement interieur. 

CH.U'ITRE II DU BUREAU 

ARTICLE 13 

Le Bureau de l'Union se compose du President de l'Union et des Vice
Presidents de l'Uniono 

ARTICLE 14 

Le Bureau se reunit sur convocation de son President. 

. /. 
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ARTICLE 15 
. r 

i 
Les.attributions du :Bureau sont de : 

convoquer la Conference. et arreter le pro jet d' or.dre .du jour 

'.- proposer la designation du pecretaire General et de son a~joint a 
la Conference ; 

; " . ~· . 

- prendre toutes mesures utiles susceptibles de realiser les buts de 

l'Union dans l'intervalle des s~.ssions de .1a Conference ; 

- realiser le rapprochement et la cooperation avec d'autres organi
sations internationales. 

JillTICLE 16 

Les structures et le .fonctionnement du Bureau sont fixes par.le 
Reglement interieur. 

CHA.PITRE III DU COMITE EXECUTIF 

/ill TI CLE l 7 

Le Comite Ex:ecutif se compose d'un representant par groupe national. 

Celui-ci peut etre remplace par un suppleant prealablement designeo 

Il elit en son sein un· bureau qui comprend 

- un president, 

- un vice-pres~dent, 

un rapporteur:· 

Le mandat des membres du Comite Executif et de son bureau va dune 
Conference ordinaire a la Sui vante. 
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ARTICL.ill 18 

Le Comi te Exec_utif se re1.mi t deux. fois ·par. an_ en. session ordinaire 

Il pout etre convoqu6 en session extraordinaire sur decision du 

·:Bureau de 1 1Union OU a 1 1 initiu.tive d'un ou.plusieurs groupes:nationaux 

apres accorcl U.e la majorite absolue des groupes nationaux • 

. .ARTICLE 19 

Las attributions du Comite Executif sont ~e~ 

ARTICLE 20 

6laborer le projet G.'ordre du jour de la Conference; 

proposer des r~solutionsj 

Gtudier toutes les c:,uestions qui lui sont soumises par les 
' ,•, 

orc;anes de l 'Union; a ce·l,te fin, il peut ins ti tuer en son sein 

de~ commissions ~'Gtude permanentes ou temporaires;· ~ 

p:roposer 1' acceptation des ll_ons et let?s 1 , . 

fizor ann~ellament et soucettre·a:l'approbation de la ·Conf~~ence 

le budget de l'Union; 

designer annuellemoll"t parci aea .. .membres deux verificateurs des 

comptes at, aur.leur rapport, approuver les comptes de l'exercice 
. precedent;.: 
1n·oposer l 'admission rle nouveaux membres, 

proposer l'a~option du statut des membras du Secretariat Gener~l~ 

~roposer la convocntion de la Conference en session extraord.inairc~ 

conformement a l'orticle 11. 

' 
Les structures et le fonctionement du Comite .i:Dxecutif sont fixes 

par le Regloment Interieuro 
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CHAPITRE IV DU SECRET.iIBIA rr1 GENER .. Ui 

,ARTICLE 21 

· ·Le~ Secretariat General est l' organe principal de liaison entre les / 

Groupes Nationaux et entre l'Union et les Organisations internationales. 

·Adjoint. 

Il se _c?mpose d'un. Secretaire General et d'un Secre:taire Ge_:n.eral 

Le Secretariat General 

- prepare les questions a soumettre au Comite Ex:ecutif ~ au· Bureau et 

a la Conference et distribue en temps utile les documents neces

saires ; 

_pou:rvo:i .. t a l' execution des decisions· du Comi te Ex~cutif, du Bureau 

et de la Conference ; 

- prend soin des archives~ recherche et recueille les documents con

cernant les buts de l'Union • 

• tRTICLE 22 

Le Secretaire General· ·et le Secretaire General· Adjoint sent. noIIllnes 

par la Conference sur proposition du ..:Bureau et places sous 1' autori te du Presi

dent. 

Les membres du Secretariat General sont des fonctionncires interna-

tionaux. 

. i 
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TITRE IV 

LES FIU!JlCES DE L 1UNION 

ARTICI.E 24 

Les ressourocs de 1 ru.P.A. provi0n11ont : 

- des co·Gisntions nnnuelles e·t; cles 0011fributions volon·l;~'!tircs des 

Groupes Nationo.ux ; 

d~s dons ct le~~. 

L'ooholle des ootisntions dos @:'oupes nntionuu.x ct les conditions 

d 'execution du bude;et sont 0-iio.blioo conformC:.ment t:..u ReGlement F:ino.ncier. 

ARTICLE 25 

Lo" Seorotnire G6nernl est rt:sponsnblc de ln gos·hion fin:-.nciere devc.nt le 

Comi·iio Exeoutif. 

AR'l.1ICLE 26 

Le Secreto.ire GGn6ro.l 6-bbli t le Reel em en t F:incncicr cflli doi t ~tre cpprouvo 

pnr le ComHc Ex:ccutif'. 

Il prepo.rc le budaet de l'Union. 

ARTICLE 27 

Le droi t do vote es·li suspendu pour tout Groupe Nn·i;ionnl qui ne serni·!; pns 

en reGle pour le pniement de ln 06-~isction c..nrluelle .. 

TITRE V 

DISPOSITIOUS·FINALES 

ARTICLE 2 8 

Les presents Ste.tuts peuvent tHro modifies sur propositions eori tes prcsentoes 

cu Comito Ex:ecuti:f six mois nvnnt lo. tenue de lo. Conf6rcnoe. 

Cos modi:fioations devron·li a·iirc ll.pprou:vees par 12- mu.jori·lie dos d01 .. 1.X 

tiers dos Groupes Merli ionntue. 

ARTICLE 29 

Les prusents Sta.tu·l;s entreront en vi@leur lorsqv.e six Pti.rlemcnts m1 moins y 

n.uront 2.Clhere. 

Les instruments de cot.to o.c1hesion soront d6pos6s o.u sier:;e de 1 ~Union. 

- ARTICLE 30 

Un Rer;lemc11t Intoricur, propose pnr le Comi·te Exuotrliif a l 1u.pprobo.tion de lo. 

Conf'urcnoc, determine les mode.lites cl:!cp~lioo.tion clcs presc1rhs Sto.tuts. 

., r'lf'' 

I 
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